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ront jugés utiles ; ils donneront , en tout temps,

aux agents de cette ville un libre accès aux tra

vaux, pour constater l'état des lieux.

B. Toutes les fois que les concessionnaires vou

dront établir à la superficie un puits ou tout autre

ouvrage d'art , passager ou permanent , ils en

donneront préalablement avis à l'administration

provinciale, en accompagnant cet avertissement

des pièces nécessaires pour faire apprécier l'utilité

du travail projeté ; ils indiqueront , en même

temps, les dispositions générales qu'ils se propo

sent de prendre pour l'exécution de cet ouvrage.

Art. 5. A chaque siége d'exploitation , il sera

établi, pour l'usage des ouvriers, et dans un puits

particulier, si l'administration le juge nécessaire,

un système d'échelles inclinées , sûr et facile , s'é

tendant de la surface jusqu'au fond des travaux .

CHAPITRE III.

Bornage et production des plans .

Art . 6. Dans le délai de six mois , à dater du

présent jour, il sera planté des bornes sur tous

les points servant de limites , où cette mesure

sera jugée nécessaire . L'opération aura lieu aux

frais des concessionnaires, à la diligence de la dé

putation provinciale , et en présence de l'ingé

nieur des mines du district , ou de son délégué,

qui en dressera procès-verbal . Expéditions de ce

procès-verbal seront déposées aux archives de

la province et à celles des communes sous les

quelles s'étend la concession.

Les concessionnaires seront tenus de faire

placer de semblables bornes, avec des inscriptions

spéciales , sur les puits abaudonnés , pour con

server le souvenir des principales circonstances

de l'exploitation.

Art. 7. Au plus tard dans de délai de deux ans,

à dater du présent arrêté , les concessionnaires

adresseront , en double expédition , à la députa

tion provinciale :

10 Un plan parcellaire général de la surface de

la concession indiquant la position des puits, des

bâtiments et autres ouvrages appartenant à l'ex

ploitation . A ce plan seront annexées deux pro

jections verticales , sur des plans parallèles à la

direction et à l'inclinaison générale des couches ,

et indiquant la position et la profondeur des puits ,

l'allure des gites dans les parties reconnues et la

hauteur relative des principaux points de la sur

face ;

20 Pour chaque couche, un plan horizontal ,

et le nombre de coupes et de projections vertica

les , nécessaire pour la représentation fidèle des

travaux.

Tous ces plans , coupes et projections seront

dressés à l'échelle d'un millimètre pour mêtre et

divisés en carreaux d'un centimètre de côté ; la

correspondance entre les différents plans sera in

diquée au moyen de lettres et de numéros com

muns.

Art. 8. Chaque année après la production des

pièces mentionnées à l'article précédent , les con

cessionnaires remettront à l'ingénieur , dans le

courant de janvier et de juillet , les plans , coupes

et projections des travaux exécutés dans chaque

couche, pendant le cours du semestre écoulé , ces

détails seront reportés ensuite sur les plans gé

néraux des travaux exécutés dans les mêmes cou

ches , d'après les instructions qui seront données

par l'ingénieur.

Ces plans seront , comme les précédents , dres

sés au millième, et divisés en carreaux marqués

des mêmes lettres et numéros .

A cet envoi sera jointe une copie de la partie

correspondante du registre d'avancement des tra

vaux ,tenu au siége de l'exploitation , conformé

ment à l'article 6 du décret impérial du 3 jan

vier 1815.

Art. 9. En cas de refus , de négligence ou d'in

exactitude de la part des concessionnaires , en ce

qui concerne l'exécution des deux articles précé

dents , ils supporteront tous les frais des opéra

tions qu'ordonnera la députation permanente du

conseil provincial , pour faire , d'office , lever les

plans ou recueillir les renseignements requis ,

soit par les ingénieurs des mines , soit par toutes

autres personnes déléguées à cet effet.

CHAPITRE IV.

Obligations générales.

Art. 10. Les concessionnaires contribueront ,

en raison de l'étendue de leur concession , à la

dépense qu'exigera la confection de la carte gé

nérale des mines.

Art. 11. Aussitôt que l'exploitation sera en ac

tivité , les concessionnaires mettront gratuitement

à la disposition du gouvernement une série com

plète des produits de leur mine.

Art. 12. Ils seront tenus de prendre part à la

caisse de prévoyance établie dans la province ,

avec l'autorisation du gouvernement .

Art. 15. Ils seront tenus d'exploiter par eux

mêmes , et non par fermier ou à forfait.

Art. 14. A toutes les époques où la mine sera

possédée par une société, cette société sera tenue

de désigner, par une déclaration faite au secréta

riat du gouvernement provincial , celui de ses

membres ou le délégué auquel elle aura donné

les pouvoirs nécessaires pour correspondre , en

son nom , avec l'autorité administrative , et en


